21/10/10 : Question LBM de l'ARS Bourgogne :

1/ Soit un laboratoire A exploité par une SELAS, comprenant un seul biologiste et un laboratoire B exploité par une SELARL comportant un seul biologiste.

Le cabinet d'avocats auxquels ont fait appel les biologistes réalisent un achat de la SELAS par la SELARL avec nouvelle répartition des parts de la SELAS : 99 pour la SELARL et 1 part pour le biologiste en exercice dans le laboratoire A (lequel doit partir en retraite fin 2010). 

Dans cette configuration le biologiste en exercice dans le laboratoire A n'a plus qu'une part et n'est pas majoritaire en droit de vote mais c'est uniquement le temps d'accompagner le repreneur car fin décembre 2010 ce biologiste par en retraite et un biologiste salarié sera recruté. 

Ce montage doit-il être regardé comme réellement contraire aux articles 5 et 5-1 de la loi du 31/12/1990 sur les SEL dans la mesure où il est vrai que le biologiste en exercice n'est pas majoritaire en droit de vote mais c'est le biologiste qui exerce dans le laboratoire B qui détiendra indirectement la majorité des droits de vote ? L'objectif étant ensuite de regrouper plusieurs autres laboratoires dès le 1er semestre 2011, par le biais de sociétés associant exclusivement des biologistes ; regroupement tout à fait dans l'esprit de l'ordonnance de janvier 2010. 

A titre personnel, malgré une appréciation contraire de la section G de l'Ordre, j'aurai tendance à avoir un regard tolérant sur ce montage, mais cet avis est-il partagé par la DGOS ?

Il est clair que le plus simple serait que les 2 SEL exploitant les laboratoires A et B fusionnement et qu'une seule SEL exploite 2 LBM (en fait ce serait une SEL exploitant un seul LBM multisite) mais les avocats disent ne pas du tout pouvoir utiliser cette solution pour des raisons financières (et fiscales). 

En conséquence, que faire ? 

Accepter ce montage ? Avec quelle conséquence ? Une modification de l'agrément préfectoral de la SELAS rachetée par la SELARL + une modification l'arrêté de fonctionnement du laboratoire A par le DGARS ?

2/ Une fois le montage visé en 1/ réalisé, le projet de regroupement de 9 laboratoires existants au cours du 1er semestre 2011 avec création d'un plateau technique commun est exposé selon 2 schémas par le cabinet d'avocats ; in fine l'objectif est d'avoir un seul LBM multisites (qui ne poserait a priori pas de problème au regard des conditions de territorialité) :

1er schéma :constitution de 3 structures avec constitution d'une SELARL C regroupant tous les biologistes associés. Cette SELARL C détiendrait approximativement 100% du capital social de deux autres SELARL D et SELARL E et le reste du capital des SELARL D et E serait détenu à raison d'une part par associé. La SELARL D exploiterait 4 laboratoires et la SELARL E exploiterait 5 laboratoires. Le plateau technique serait localisé soit au sein de la SELARL C soit au sein de la SELARL D ou encore au sein de la SELARL E. 

Si le plateau technique n'est pas localisé au sein de la SELARL C, cette dernière serait une SEL non exploitante, sorte de holding associant tous les biologistes, mais à mon sens pas considérée comme une structure interdite au sens de l'article R6212-83.

2ème schéma plus simple et moins coûteux : seules 2 SELARL C et D seraient créées. La SELARL C serait détenue intégralement par des associés exerçant leur activité comme dans le 1er schéma. La SELARL C détiendrait la quasi-totalité du capital social de la SELARL D. La SELARL C exploiterait 5 laboratoires dont le plateau technique tandis que la SELARL D exploiterait 4 laboratoires. Au sein de la SELARL D, chaque biologiste détiendrait une partie du capital.

Pouvez-vous me donner votre avis sur ces 2 schémas, sont-ils réalisables ?

Peut-on faire plus simple sans contrevenir au décret du 17/6/1992 toujours en vigueur et dont l'article 14 interdit à une SEL d'exploiter plus de 5 laboratoires ? 

REPONSE DGOS R2 D LETERRIER 18/11/2010 :

Dans une SELARL, les droits de vote sont indissociables du capital : une part égale une voix.

Dans le projet, le biologiste en exercice dans le LBM qui n’a qu’une part sur 100 dans la société ne peut donc détenir la majorité des droits de vote . Ce projet contreviendrait aux dispositions de l’art 5 de la loi du 31 12 1990 sur les SEL. 

Ce montage ne peut donc être accepté (l’ordre a-il été saisi ?). par ailleurs une SEL ne peut exploiter qu’un seul LBM. 

En admettant que cette question soit résolue (si le biologiste en exercice rachète la moitié du capital de la société), la 2ème étape pose problème.

1er schéma :il ne peut y avoir de SEL non exploitante de LBM, ou alors c’est une holding

2ème schéma : même problème que pour la 1ère étape pour les droits de vote dès lors qu’il s’agit de SELARL.

S’il s’agit de LBM multisites régulièrement autorisés , la règle des 5 LABM par SEL ne joue pas. En revanche les règles de territorialité de l’ordonnance s’appliquent.
